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MAIRIE DE 
CHEVREMONT 
2 rue de l ’égl ise 

90340 CHEVREMONT 
 
Secrétar ia t  :  
03 84 21 08 56 
Fax :  03 84 21 24 26 

Horaires :   

Lundi,  mardi,  mercredi  
et  vendredi  de 8h à 
12h 

Le jeudi de 13h à 17h 

Le samedi de 9h à 12h 

 
Site internet  :   
www.chevremont. f r  

  REPAS DES AÎNÉS  
 

Le repas des aînés aura lieu le dimanche 20 janvier 2019 à la salle commu-

nale « La Chougalante ».  

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLÉCTORALES :  
ce qui change à compter du 1er janvier 2019 

 

La loi n°2016-1048 réforme intégralement les modalités de ges#on des listes électorales et 

crée un répertoire électoral unique et permanent dont la tenue est confiée à l’INSEE. Ce+e 

réforme perme+ra aux citoyens de s’inscrire jusqu’au sixième vendredi précédant un 
scru.n. A par#r du 1

er
 janvier 2019, vous pourrez donc, en joignant un jus#fica#f de domi-

cile et une pièce d’iden#té, adresser vos demandes :  

�par internet sur h�ps://www.service-public.fr (télé procédure homologuée par le minis-

tère), 

�par courrier postal, 

�en mairie en complétant sur place le nouveau formulaire, 

�par l’intermédiaire d’un #ers, muni d’une procura#on sur papier libre en indiquant les 

noms et prénoms du mandant et du mandataire. 

A/en.on : PAS DE DEMANDE PAR COURRIEL. 

RAPPEL : En cas de déménagement au sein de la commune de Chèvremont, c’est à l’élec-

teur d’informer la mairie de son changement d’adresse dans les meilleurs délais. 

Pour les élec#ons européennes du 26 mai 2019, la date limite d’inscrip.on est fixée au 31 
mars 2019.   

(Source : Circulaire du ministère de l’intérieur du 21/11/2018, consultable sur légifrance.fr) 

VŒUX DU MAIRE ET DE LA MUNICIPALITÉ 
 

Le vendredi 11 janvier 2019 à 19h00 à la Chougalante. 

AFFOUAGE « FOND DE COUPE » 

Un fond de coupe est à faire dans la parcelle N°13 (à proximité du TRAPIL). L'accès et le 

travail sont rela#vement faciles.  

Il s'agit de couper au sol des restes de houppiers de chênes.  

Le partage s'effectuera entre les personnes inscrites. Le prix du stère sera fixé lors du 

prochain Conseil Municipal mais sera inférieur à 8,5€ par stère.  

� Délai d'inscrip#on 12/01/2019.  

� Délai d'exécu#on 31/03/2019. 

RECENSEMENT DE LA POPULATION (INSEE) 

Le recensement de la popula#on aura lieu du 17 janvier au 16 février 2019. 

Nous vous remercions par avance de réserver un bon accueil à nos trois agents recenseurs 
qui passeront à votre domicile munis de leur carte officielle. 
 

Il s’agit de Julie DEY, Eugénie POWOLNY et de Romain GALMICHE.  

La procédure de recensement par internet est simple et conviviale. L’agent recenseur vous 

fournira la méthode pour y accéder. N’hésitez pas à l’u#liser ! 

Le Secrétariat de Mairie 

sera fermé le MERCREDI 

02/01/2019. 



 

 

 

AGENDA DE JANVIER 
 

11/01  Vœux du maire, 19h00 à la Chougalante, 
 
19/01 Don du sang de 09h30 à 12h30 à salle 

communale de Vézélois, 
 
19/01  Championnat de tarot, 20h30 à la Maison 

des associa#ons, 

 

20/01   Repas des aînés, 12h00 à la Chougalante, 

 

26/01  Théâtre, « Le gang des mamies flin-
gueuses », 20h30 à la Chougalante. 

 

ASSOCIATION C.A.D.S  
DON DU SANG 

 

 

 La CADS vous invite pour sa prochaine collecte de sang 

qui se déroulera à la salle communale de Vézélois le sa-
medi 19 janvier de 09h30 à 12h30.  

L’EFS qui a entamé ses stocks de produits sanguins a be-

soin de vous pour répondre à la demande des malades. 

Plusieurs raisons font qu’il est important pour les don-

neurs poten#els de venir et de se rendre disponible : 

• Ce+e période fait suite aux vacances de Noël où les 

autres donneurs sont moins présents. 

• Les maladies hivernales éliminent les porteurs de 

bactéries ou de virus des collectes. 

• Le besoin des malades, lui, ne fléchit JAMAIS. 

Chacun doit se sen#r concerné et faire le maximum pour 

par#ciper à ce don de soi.  

OBJETS TROUVÉS 

Deux jeux de clefs et 

une paire de lu-
ne/es, ont été retrouvés rue 

de la Gare (courant des mois 

d’août et de décembre). Un 

portemonnaie a été trouvé 

vers le terrain de tennis (en 

octobre) et un portefeuille 

dans la  rue de Pérouse vers 

le chemin du Stratégique.  

� S’adresser en mairie. 

DÉGÂTS SÉCHERESSE 

Les personnes ayant déclaré à leur assureur des dommages 

sur leur habitat reconnus comme étant dus à la sécheresse 

sont invitées à le signaler en Mairie. 

Documents à fournir : 

 � un courrier au maire déclarant votre sinistre accompa-

gné d’une a/esta.on de  déclara.on à votre assurance ain-

si qu’un dossier photographique des dégâts constatés.  

Déposer les documents soit : 

� à l’accueil de la mairie,  

� par voie postale à Mairie de Chèvremont 2, rue de l’Eglise 

90340 CHEVREMONT ,  

� par courriel à mairie@chevremont.fr 

 

TOUTE L’ÉQUIPE TOUTE L’ÉQUIPE TOUTE L’ÉQUIPE    

MUNICIPALE VOUS MUNICIPALE VOUS MUNICIPALE VOUS    

PRÉSENTE SES PRÉSENTE SES PRÉSENTE SES    

MEILLEURS VŒUX POUR MEILLEURS VŒUX POUR MEILLEURS VŒUX POUR 

L’ANNÉE 2019 !L’ANNÉE 2019 !L’ANNÉE 2019 !   


